
Catégories :  
   1ère– Jardin à la ville ou à la campagne visible de la rue ( fleuri, potager, 
     balcon, … ), 
   2ème– Ensemble plusieurs personnes d’embellissement collectif ( hameau, 
     quartier, voisinage, lotissement, résidence, … ), 
   3ème– Bâtiment privé à vocation commerciale ( hôtel, camping, gîte,          
     chambre d’hôtes, commerce, … ) en ville ou à la campagne, 
   4ème– Jardin remarquable à forte diversité végétale, plantes + arbres, 
   5ème– Coup de cœur du jury. 

CONCOURS COMMUNAL DES 
MAISONS FLEURIES 2008 

INSCRIPTION :  

 

Inscription gratuite jusqu’au 3 juin 2008 inclus  
au Syndicat d’Initiative : 

 

Hôtel de Ville à Lombez ou par téléphone au 05.62.62.37.58. 
 Heures d’ouverture du syndicat d’initiative : 
  Lundi à jeudi : de 10 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 16 h 30 
  Vendredi et samedi : de 10 h 00 à 12 h 00 
 

BON FLEURISSEMENT A TOUS 


